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RIEN N�EST FIGÉ DANS LE MARBRE
Autant dire que les parlementaires ont sans doute travaillØ 
pour rien. Un Øventuel 49-3 nØcessitera cependant de 
trouver un compromis avec le PS, qui n�a aucun intØrŒt à  
aller à la censure, et donc à des lØgislatives anticipØes, 
en raison du risque de perte de siŁges sur les bancs de 
l�AssemblØe. A minima, il faudra rØintØgrer la suspension de 
la rØforme des retraites, mais le deal sera nØcessairement 
plus Øtendu, en particulier dans le champ de la santØ. Avec 
un paramŁtre à prendre en compte : la premiŁre version du 
texte votØ par les dØputØs a en e�et supprimØ des lignes 
de recettes, dont en premier lieu la hausse des franchises 
pour les assurØs. Le SØnat l�a rØtabli, mais il est probable 
que les oppositions exigeront à nouveau son retrait dans 
la version �nale. Donc, par consØquent, il faudra potentiel-
lement trouver d�autres ressources pour tenter d�Øquilibrer  
le solde du PLFSS. Qui paiera ? Y aura-t-il de nouvelles 
charges menØes contre certains des acteurs de la santØ ?

UNE � PURGE � RADICALE
Quelle que soit l�issue �nale de cette sØquence politique 
hasardeuse, le rØsultat �nal de ce PLFSS paraît scellØ : ce 
sera la « purge � la plus radicale appliquØe au systŁme de 
santØ depuis prŁs de trente ans. Le montant des Øconomies 
devrait se situer entre 6 et 7 milliards d�euros, soit plus du 
double des annØes prØcØdentes. PrŁs de trois milliards 
d�euros pŁseront sur le secteur des mØdicaments et des 
produits de santØ, avec le risque de disquali�er le marchØ 
français dans l�accŁs à l�innovation. C�est en tous les cas 
le cri d�alarme des industriels du mØdicament, qui sou-
lignent le contexte gØo-politique posØ par le programme de 
Donald Trump. L�administration amØricaine entend en e�et 
appliquer la « clause de la Nation la plus favorisØe ». DØcidØ 
à faire baisser les prix des mØdicaments en s�alignant sur 
ceux des pays oø ils sont les plus bas (Japon, France, Alle-
magne�), le dispositif vise à mieux rØpartir le �nancement 
de l�innovation thØrapeutique, aujourd�hui essentiellement 
concentrØ Outre-Atlantique. Les baisses de prix aujourd�hui 
envisagØes vont à l�encontre de la logique portØe par cette 
clause : la hausse des prix dans les pays europØens, avec à  
la clØ des nØgociations plus tendues entre les États et 
les laboratoires pharmaceutique. La consØquence est 
Øvidente : la France pourrait perdre de l�attractivitØ, les 
entreprises de santØ y diminueront leurs investissements et 
retarderont ou Øviteront des lancements de produits inno-
vants mais coßteux.

UN DÉPASSEMENT PROGRAMMÉ
Si les industriels de la santØ ont beaucoup à perdre, les 
mØdecins libØraux apparaissent Øgalement comme les 
principales victimes du plan d�austØritØ. Plus que le montant  
des Øconomies exigØes, c�est l�esprit profondØment anti-
libØral qui est dØnoncØ. En premier lieu, la �xation d�un 
ONDAM à + 1,6 %, dont + 0,9 % pour les soins de ville, 
assure le dØpassement de l�objectif, avec par consØquence 
le dØclenchement de mesures de correction rØclamØes par 
le comitØ d�alerte. En juillet dernier, ce fut le cas, et les reva-
lorisations signØes dans le cadre de la convention mØdicale  
ont ØtØ gelØes. En dØpit des engagements pris par l�exØcu-
tif, la traduction de ces revalorisations en janvier prochain 
pourrait Œtre compromis. Et si la situation des comptes 

empire au premier semestre, il y a fort à parier que la cure 
d�austØritØ se prolonge pour la mØdecine de ville. « C�est 
historique, on n�a jamais vu ça ! Avec un Ondam soins de 
ville aussi bas, le message est clair : le calendrier conven- 
tionnel ne s�appliquera pas et c�est donc tout le dispositif 
conventionnel qui se casse la �gure, observe Franck 
Devulder, prØsident de la CSMF. Quand on voit que l�Ondam 
hôpital est à 3,2 % et celui de la ville à 0,9 %, cela envoie aussi 
un signal fort aux jeunes gØnØrations : ��Fuyez, ne venez pas 
dans le libØral�� �, ajoute-t-il.

LA CONVENTION MENACÉE ?

Autre dØcision qui suscite une levØe de boucliers, les 
mesures de rØgulation autoritaire �xØes par le PLFSS contre 
les radiologues, les radiothØrapeutes et les nØphrologues 
traduisent, pour les syndicats de mØdecins, la prØØminence 
de la loi sur le contrat conventionnel. À dØfaut d�accord 
avec les reprØsentants de ces professions, dans un dØlai 
d�un mois, le DG de la CNAM peut �xer des tarifs de façon 
unilatØrale, dans un dØlai �xØ par arrŒtØ ministØriel. Outre 
cette nouvelle entorse à la logique conventionnelle, les 
mØdecins libØraux contestent l�intitulØ de cet article, qui 
vise à « lutter contre des phØnomŁnes de rente », liØs à des 
actes qui seraient « d�un niveau de rentabilitØ excessive ». 
Le vocabulaire choque, cherchant à laisser entendre que 
ces spØcialitØs utiliseraient ces actes à des �ns d�enrichis-
sement personnel. Par ailleurs, l�interprØtation de la notion 
de pro�tabilitØ, et donc de rente �nanciŁre, est laissØe à la  
discrØtion du gouvernement et de l�Assurance Maladie. 
Autant dire que tous les excŁs sont à craindre du côtØ des 
payeurs, avec un dispositif qui s�apparente au mØcanisme 
des lettres-clØ �ottantes, si fortement combattues par la 
profession il y a prŁs de 30 ans. Et il est Øvident que les 
spØcialitØs visØes ne sont que les premiŁres de la liste. Les 
cardiologues ont ainsi fait les frais, le 5 novembre, d�une 
dØcote de l�Øchographie cardiaque et de la coronarogra-
phie, appliquØe dans le cadre de la baisse tarifaire de l�ima-
gerie. Et la spØcialitØ ouvre le bal de la contestation, avec 
l�appel du SNC à boycotter les rendez-vous en ligne et par 
tØlØphone à compter du 1er dØcembre.

LA CSMF PROPOSE 11 AMENDEMENTS

Comme à son habitude, la CSMF a procØdØ à une analyse 
en profondeur du PLFSS dans sa version prØsentØe par le  
gouvernement, a�n d�inspirer le travail des parlementaires. 
Plusieurs amendements sont dØfendus par le syndicat. Le 
premier concerne la demande d�Øtendre la vaccination 
contre la grippe à l�ensemble des praticiens, y compris 
les hospitaliers, alors que seuls les mØdecins de ville sont 
concernØs. Elle demande Øgalement que l�article obligeant 
les mØdecins libØraux à collecter les franchises versØes 
par les patients au pro�t de l�Assurance Maladie. Une 
mesure bien sßr suspendue au maintien de ces franchises,  
lesquelles ont ØtØ supprimØes par les dØputØs. Le troisiŁme 
amendement suggŁre que les mØdecins soient autorisØs à 
stocker les vaccins ce qui Ølargirait la couverture vaccinale.

RESPECTER LE TERRAIN

La CSMF milite par ailleurs pour une rØmunØration continue 
pour les mØdecins engagØs dans le contrat de praticien 
territorial. Elle rØclame Øgalement une modi�cation de 
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l�article 21, qui prØvoit de crØer un nouveau niveau d�orga-
nisation, avec des « structures spØcialisØes des soins non 
programmØs ». « Il convient de ne pas limiter ces missions 
à des structures exclusivement dØdiØes, estime-t-elle. Les 
maisons de santØ pluridisciplinaires et autres structures de 
premier recours doivent pouvoir y contribuer sans crØer un 
nouvel Øchelon isolØ du reste de l�o�re de soins. » Comme 
chaque annØe, elle s�insurge contre les retards de la 
campagne tarifaire, qui bloque la facturation des praticiens 
libØraux dans les Øtablissements privØs, et suggŁre donc 
que la loi prØvoit que les tarifs de l�annØe prØcØdente soient 
automatiquement reconduits.

POUR UNE RÉGULATION PLUS INTELLIGENTE

Avec l�amendement n° 7, la CSMF s�attaque aux coups de 
rabot budgØtaires, subis par les spØcialitØs visØes par la 
lutte contre les « rentes �nanciŁres ». « Plutôt que des 
��coups de rabot�� administratifs, il serait plus pertinent de 
dØvelopper des mØcanismes de rØgulation concertØs, 
fondØs sur la responsabilitØ territoriale des acteurs de santØ 
et la pertinence des pratiques mØdicales, plaide-t-elle. Ces 
leviers sont plus e�caces et plus respectueux du rôle des 
mØdecins dans l�organisation du systŁme de soins. » Avec 
son amendement n° 8, elle s�oppose à la surtaxation des 
dØpassements des mØdecins du secteur 2 (une mesure qui 
serait a priori supprimØe dans le texte �nal). Et elle propose 
un nouvel amendement pour la crØation d�un espace de 
libertØ tarifaire, solvabilisØ par les complØmentaires. En�n, 

l�amendement n° 10 dØnonce fortement la sanction �nan-
ciŁre des mØdecins qui n�alimenteraient pas le DMP. « Avant 
toute contrainte, il convient de garantir la portabilitØ gratuite 
et simple des donnØes mØdicales entre logiciels mØtiers, et 
de lever les obstacles persistants à l� interopØrabilitØ entre  
Øditeurs, estime-t-elle. Nous demandons la suppression pure 
et simple de cet article inapplicable tant que les infrastruc-
tures, les outils logiciels et l�accompagnement technique ne 
sont pas pleinement opØrationnels. » En�n, derniŁre attente, 
la CSMF se prononce en faveur de la substitution dans le 
champ des biosimilaires, mais sous conditions. « Un patient 
ayant initiØ un traitement avec un mØdicament biologique 
similaire doit, sauf raison mØdicale ou indisponibilitØ, conti-
nuer à recevoir le mŒme produit lors des renouvellements. »

VERS LE CONFLIT

Qu�en sera-t-il du rØsultat �nal, à l�issue du parcours chao-
tique de ce projet de loi ? Quelles que soient les mesures 
�nales, la messe est dite : la LFSS 2026 s�annonce comme 
un projet liberticide pour la mØdecine libØrale. Le rajout 
du projet France SantØ portØ par SØbastien Lecornu, qui 
supprime la notion de CPTS et prØtend « nationaliser » les 
modalitØs d�accŁs aux soins non programmØs, en constitue 
un nouvel avatar. DŁs lors, les syndicats de mØdecins 
le savent et s�y prØparent : la promulgation du texte, s�il 
est possible avant le 31 dØcembre, va ouvrir une pØriode 
de con�it majeur entre le gouvernement et la profession 
mØdicale.

Tous unis contre la charge à 360° contre la mØdecine libØ-
rale, les syndicats de mØdecins libØraux n�ont pas tardØ à 
s�organiser pour prØparer une riposte massive et multi-
forme. « Ce texte fait disparaître la dØmocratie sanitaire au 
pro�t d�une plani�cation Øtatique, supprimant la nØgocia-
tion conventionnelle et donnant à l�administration centrale 
le pouvoir de baisser unilatØralement les tarifs des consul-
tations et des actes », ont dØnoncØ 11 organisations signa-
taires dans un communiquØ di�usØ le 27 novembre.

UN MOUVEMENT MULTI�CIBLE

Comme agir e�cacement, sans pour autant peser sur la 
qualitØ de prise en charge des patients ? C�est toujours la 
di�cultØ des mouvements sociaux dans le domaine de 
la santØ. L�autre enjeu, c�est de pouvoir « taper là oø cela 
fait mal », en menant des actions qui peuvent entraver la 
bonne marche du systŁme, telle que les pouvoirs souhaitent 
la promouvoir. La mobilisation sera d�abord locale, avec un 

soutien à la grŁve lancØ par un collectif dans le Sud-Est, à 
partir du 3 dØcembre.

STOPPER L�ALIMENTATION DU DMP

Seconde Øtape, l�intersyndicale appelle à suspendre 
l�alimentation de leur DMP à compter Øgalement du 3 sep-
tembre, sur un point de crispation majeure, puisque le  
PLFSS entend sanctionner les praticiens qui ne le font pas. 
De mŒme, les attaques contre le secteur 2 vont se traduire 
par une rØponse propre à perturber la CNAM : le refus 
d�opter pour les nouveaux contrats OPTAM. Lesquels sont 
d�ailleurs contestØs dans leurs modalitØs. La pØnalisation du 
cumul emploi/retraite avant 67 ans, qui concerne notam-
ment les femmes, appelle à une autre forme de riposte : 
annoncer dŁs 60 ans son dØpart à la retraite aux ARS. Les 
praticiens sont conviØs par ailleurs à demander systØmati-
quement la validation des arrŒts de travail sur amelipro. 

Mobilisation 
Vers une lutte massive contre le budget 2026
L�intersyndicale commence à prØparer la riposte « graduØe » contre ce PLFSS, qui devrait culminer en 
janvier.
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UNE GRANDE MANIF� DÉBUT JANVIER
En�n, le mouvement de contestation va culminer du 5 au  
15 janvier, avec un appel à la grŁve. Les praticiens sont  
invitØs à s�organiser pour plani�er leur carnet de rendez- 

vous dans cette optique. Et une manifestation à Paris est 
envisagØe pour le 7 janvier. Au vu du niveau de colŁres, 
unissant toutes les gØnØrations et tous les statuts profes-
sionnels, la contestation s�annonce massive.

Franck Devulder
PrØsident de la CSMF

La mØdecine libØrale  
ne se laissera pas faire

Vous bataillez depuis plus 
d�un mois contre le contenu 

de ce PLFSS. En quoi ce texte est-il 
inacceptable pour les mØdecins libØraux ?

Ce texte marque une rupture historique : il sonne le glas de 
la mØdecine libØrale. La dØmocratie sanitaire est sacri�Øe, 
remplacØe par l�Øtatisation de la santØ et par la concentration 
de tous les pouvoirs aux mains de la CNAM et de l�adminis-
tration publique. La �xation d�un ONDAM à + 0,9 % pour la 
mØdecine de ville, contre + 3,2 %, est une totale absurditØ sur 
le plan Øconomique et sanitaire. Elle programme de façon 
certaine le dØpassement du budget imparti, tout simplement 
parce que les mØdecins ne vont pas s�arrŒter subitement de 
soigner leurs patients. Les Français doivent le savoir, et nous 
allons le leur faire savoir : le gouvernement Lecornu s�apprŒte 
à aggraver les di�cultØs d�accŁs aux soins. Des millions de 
Français, demain, n�auront plus accŁs à leurs mØdecins 
traitants, mais Øgalement à l�expertise des mØdecins spØcia-
listes. Cette fuite en avant, qui est aussi le fruit de la crise 
institutionnelle et de l�incapacitØ de politiques à comprendre 
ce qui est en jeu, se traduit par un texte rØdigØ sans concerta-
tion par la haute administration. Les mØdecins libØraux sont 
conscients de la nØcessitØ de mieux employer la dØpense. 
Mais cela ne peut Œtre au prix d�une dØsagrØgation du sys-
tŁme de santØ. Et nous paierons tous, les professionnels de 
santØ comme les citoyens, les consØquences de ce qui se 
dØroule actuellement au Parlement.

S�il est votØ en l�Øtat, le projet de loi consacre-t-il la fin 
du partenariat conventionnel ?

Le risque est rØel, comme l�atteste l�article destinØ à lutter 
contre les prØtendues rentes de situation de certaines spØcia-
litØs. Il donne tout pouvoir au DG de la CNAM d�imposer des 
baisses tarifs à dØfaut d�accord. Et le mØcanisme va plus loin 
encore, en prØvoyant le mŒme schØma de dØcision pour le 
futur rØseau France SantØ, qui, au passage, n�est qu�une opØ-
ration de marketing politique et n�amØliorera en rien l�accŁs 

aux soins. DØsormais, les lois et les dØcrets d�application 
vont devenir la norme de gestion du systŁme de santØ, au 
dØtriment du contrat tel qu�il est pratiquØ dans le cadre de la 
convention mØdicale. Nous nous interrogeons d�ailleurs sur 
le texte que nous avons signØ en 2024, alors que l�Assurance 
Maladie ne respecte pas sa propre signature, et que les revalo-
risations tarifaires ont ØtØ gelØes en juillet dernier. Le rØsultat, 
c�est qu�en renonçant à la cuture du contrat, l�État prend le 
risque de dØcourager l�exercice en libØral. Les jeunes gØnØ-
rations de mØdecins y sont particuliŁrement exposØes, et il 
est probable que la crise des vocations va s�aggraver. Veut-on 
en Øchange une mØdecine salariØe, travaillant 35 heures par 
semaine, jamais les week-ends et jours fØriØs ? Veut-on en 
�nir avec le mØdecin traitant qui suit son patient durant toute 
sa vie ? Veut-on allonger les dØlais d�accŁs à l�expertise de la 
mØdecine spØcialisØe en libØral, et alourdir encore la charge 
à l�hôpital ?

Comment les mØdecins doivent-ils se mobiliser pour 
changer le cours des ØvØnements ?

Il faut d�abord que l�intersyndicale fonctionne bien, ce qui 
est le cas jusqu�à aujourd�hui, sans gommer pour autant les 
spØci�citØs de chaque syndicat. Nous devons tous Œtre unis, 
soit l�ensemble des spØcialitØs, des modes d�exercice et des 
gØnØrations, car c�est ensemble que nous pŁserons face au 
gouvernement, mais Øgalement face aux parlementaires.  
Nous avons divers modes d�action à notre disposition,  
comme le refus d�alimenter le DMP, le refus de signature de 
l�OPTAM, le boycott des instances conventionnelles, la grŁve 
de la PDS ou des dØcrochages locaux d�activitØ. Nous devons 
Øgalement faire massivement du bruit, en interpellant les Ølus 
et en informant la population par tous les moyens disponibles. 
Nous devons en�n monter fortement en pression, sans relâ-
cher l�e�ort, jusqu�à la semaine de grŁve du 5 au 12 janvier 
et à la manifestation à Paris le 7 janvier. L�expØrience l�a dØjà 
prouvØ : la colŁre des mØdecins peut payer contre des 
mesures iniques, ine�caces et mŒme contre-productives.

Aux avant-postes du combat, Franck Devulder appelle l�ensemble de la 
profession à s�unir pour agir avec force et mØthode contre le PLFSS 2026 et 

ses consØquences mortifŁres pour la mØdecine libØrale.
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Bruno Perrouty
prØsident des SpØcialistes-CSMF

Le PLFSS 2026 suscite la colŁre 
gØnØralisØe de l�ensemble des 

spØcialitØs mØdicales. Marque-t-il un tournant dans la 
politique de santØ ?

IndØniablement, et s�il devait Œtre adoptØ dans la version 
proposØe par le gouvernement Lecornu, il constituerait une 
rupture majeure dans l�Øvolution de notre politique de santØ. 
Outre l�extrŒme sØvØritØ de l�ONDAM, qui 
pØnalise gravement l�avenir de la mØdecine 
de ville, ce texte vise à en �nir avec l�esprit 
du dialogue conventionnel. Trente ans 
aprŁs les ordonnances JuppØ, qui organi-
saient la �n du paritarisme dans la gestion 
de la branche de l�Assurance Maladie, ce 
PLFSS reprØsente une nouvelle Øtape sur 
la voie de l�Øtatisation du systŁme de 
santØ. La preuve la plus �agrante de ces 
intentions dØlibØrØes est symbolisØe par 
l�article 24. Cet article stigmatise les radio-
thØrapeutes et les nØphrologues, aprŁs les 
biologistes et les radiologues l�an dernier, 
en les prØsentant comme des « pro�teurs », alors qu�ils ne 
font que rØpondre à la croissance naturelle de la demande 
de santØ liØe au vieillissement. Surtout, il vise à systØmatiser 
la possibilitØ pour le DG de la CNAM de rØviser unilatØra-
lement la valeur des actes, rompant ainsi le dialogue et la 
con�ance. Ne nous y trompons pas : d�autres spØcialitØs 
sont d�ores et dØjà dans le collimateur. Et l�avenir du systŁme 
conventionnel, basØ sur le respect du contrat signØ entre les 
parties prenantes, paraît compromis.

Vous Œtes Øgalement mobilisØs contre la pØnalisation  
du secteur 2. Pourquoi faut-il le prØserver ?

Avec FrØdØric Cordet, le prØsident du SYNMAD, nous avons 
publiØ un communiquØ a�n de rØtablir quelques vØritØs, à 
partir d�ØlØments factuels Øtablis par le HCAAM, l�IRDES et 
la commission parlementaire. Le tarif de la SØcuritØ Sociale 
n�est pas le re�et de la valeur d�un acte mais le montant 
auquel la solidaritØ nationale accepte de le rembourser. 
CrØØs en 1980 parce qu�il n�Øtait pas possible de payer les 
actes à leur juste valeur, les dØpassements d�honoraires 
sont en rØalitØ des complØments d�honoraires compensant 
des tarifs obsolŁtes. L�augmentation globale du montant 
total des complØment d�honoraires est essentiellement liØe 
à l�Ølargissement des conditions d�accŁs au secteur 2 en 

raison des Øvolutions du post-internat et de l�augmenta-
tion des postes d�assistants spØcialistes pour rØpondre aux 
besoins hospitaliers et donc de l�augmentation du nombre 
de praticiens exerçant dans ce secteur. Les spØcialitØs 
aux revenus les plus ØlevØs sont celles aux complØments 
d�honoraires les plus faibles, tØmoignant du lien inversement 
proportionnel entre tarifs de remboursement de la SØcu-

ritØ Sociale et complØments d�honoraires. 
Ce sont globalement les populations 
les plus aisØes qui sont exposØes aux 
complØments d�honoraires. Et aucune 
Øtude à ce jour ne dØmontre une quel-
conque entrave à l�accŁs aux soins par le 
secteur 2. Loin des interprØtations idØolo-
giques, ces rØalitØs dØmontrent qu�il faut, 
certes, lutter contre les dØpassements 
abusifs, mais Øgalement prØserver et  
solvabiliser les complØments d�honoraires, 
sous peine d�aggraver la perte d�attracti-
vitØ de la mØdecine spØcialisØe libØrale.

Si le PLFSS devait passer en l�Øtat du texte initial, quelles 
en seraient les consØquences pour l�o�re de mØdecine 
spØcialisØe ?

À force de contraindre, de paupØriser et de dØsigner la 
mØdecine spØcialisØe à la vindicte publique, les autoritØs de 
santØ vont accentuer la perte d�attractivitØ de la mØdecine 
libØrale. En dix ans, les e�ectifs de spØcialistes ont augmentØ 
de 12 % à l�hôpital, mais diminuØ de 8 % en mØdecine de 
ville. Les dØserts de spØcialitØs progressent, allongeant les 
dØlais de rendez-vous. Ce sont les citoyens qui en font les 
frais. Je rappelle que la mØdecine spØcialisØe de ville assure 
50 % des actes chirurgicaux et 70 % des consultations 
d�expertise au service de la population. Autant dire que 
les mesures sanctionnantes du PLFSS vont a�ecter encore 
davantage l�accŁs des Français aux soins dont ils ont besoin. 
Peut-on le tolØrer, alors que les pathologies chroniques 
explosent et que les patients qui ne pourront pas Œtre pris 
en charge en mØdecine de ville devront aller à l�hôpital, au 
prix d�une santØ dØgradØe et de coßts d�intervention bien 
plus ØlevØs ? Pour toutes ces raisons, nous appelons la  
profession à se mobiliser fortement pour peser sur la 
dØcision publique. Nous devons Œtre unis et porter des 
revendications cohØrentes, a�n de changer le cours de la 
politique de santØ engagØ par ce PLFSS.

La marche accélérée  
vers l�Øtatisation

Pour le prØsident des SpØcialistes-CSMF, l�heure est grave. Les mesures 
contenues dans le PLFSS vont accroître la perte d�attractivitØ de l�exercice 

libØral, augmenter les dØlais d�accŁs aux consultations d�expertise et 
dØtourner l�activitØ vers les hôpitaux, pour des coßts bien plus ØlevØs.

Le tarif de la SØcuritØ 
Sociale n�est pas  
le reflet de la valeur  
d�un acte mais  
le montant auquel  
la solidaritØ nationale 
accepte de  
le rembourser.
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Dossier

Luc Duquesnel
prØsident des GØnØralistes-CSMF

Nous ne devons pas 
courber l�Øchine

Rarement, un PLFSS aura 
regroupØ autant de mesures 

contraignantes pour la mØdecine 
de ville. Est-ce la mort programmØe 

de la mØdecine libØrale ?

Non, je ne le dirai pas ainsi, tout simplement parce qu�on ne 
peut se passer des performances de la mØdecine libØrale. 
Les patients nous font toujours autant con�ance, ils conti-
nueront de venir nous voir. Mais il est certain que les inten-
tions de ce gouvernement vont continuer à aggraver les 
di�cultØs d�accŁs aux soins. Aujourd�hui, le pouvoir exØcutif 
et les parlementaires semblent s�accorder pour faire porter 
à la mØdecine libØrale la responsabilitØ des dØfaillances du 
systŁme de santØ. Dans ce PLFSS, les attaques sont multi-
ples.  Tout d�abord des attaques contre le mØdecin traitant 
avec la crØation « d�Øquipes de soins traitantes » sans mØde-
cin traitant et seulement composØes de 
pharmaciens et in�rmiers.  Le discours 
dØlØtŁre sur les prØtendues rentes de 
situation de certaines spØcialitØs en 
est aussi une parfaite illustration. C�est 
d�autant plus inadmissible que ces 
mØdecins ne font que rØpondre à une 
demande de soins en hausse, du fait 
du vieillissement et de l�explosion des 
maladies chroniques. Le ton de ce PLFSS, 
mais Øgalement du projet de loi contre 
les fraudes, laissent entendre que nous 
serions des fraudeurs, par exemple sur les 
arrŒts de travail. Là encore, les mØdecins 
gØnØralistes sont simplement à l�Øcoute 
de la sou�rance des Français, au travail 
ou dans leur vie personnelle, dans une 
sociØtØ qui va mal. Que dire, sinon, du projet de nous  
sanctionner �nanciŁrement pour non-remplissage du DMP, 
alors que nous sommes confrontØs le plus souvent aux 
limites des logiciels mØtier ? Comment justi�er la pØnalisa-
tion du cumul emploi/retraite qui va toucher en prioritØ les 
femmes, quand nous avons tant besoin des jeunes retraitØs ? 
Liberticide, ce PLFSS est aussi « stupide » : sous couvert 
de dØgager des Øconomies urgentes, il programme une 
nouvelle Øtape dans la dØliquescence du systŁme de santØ.

Sans oublier le taux d�ONDAM à + 0,9 %, qui sera 
immanquablement dØpassØ ?

En e�et, car une telle enveloppe est intenable car infØrieure 
à l�in�ation, alors que la tendance naturelle des dØpenses 

est de l�ordre de + 4 % par an. Une fois de plus, les pou-
voirs publics chercheront à nous faire porter le chapeau. 
Ils invoqueront le dØpassement de l�enveloppe pour 
chercher à geler encore les revalorisations d�honoraires 
nØgociØes avec la convention mØdicale. Ils accumuleront 
les contraintes, au risque de dØcourager encore davantage 
l�installation des jeunes gØnØrations. De fait, la catastrophe 
annoncØe des Docteurs Juniors va contribuer au dØtour-
nement de l�exercice libØral. C�est la voie ouverte pour 
des recrutements massifs dans les centres de soins non 
programmØs, seulement ouverts aux heures de bureau et 
qui n�assurent pas le suivi des patients comme le font les 
mØdecins traitants. Nous devons rØagir fortement, nous 
unir pour manifester massivement la colŁre des praticiens, 
alerter la population sur les consØquences en termes d�o�re 
de soins et de continuitØ des parcours de soins.

Que pensez-vous, par ailleurs, de la 
proposition du rØseau France SantØ 
portØe par SØbastien Lecornu ?

Sur le papier, l�objectif peut paraître 
louable, puisqu�il entend amØliorer l�accŁs 
aux soins, en organisant l�accueil du 
lundi au vendredi et en garantissant une 
rØponse en 48 heures. Sauf que, comme 
toujours, c�est dans les dØtails qu�il y a 
un loup. Par le biais d�un amendement 
au PLFSS, le gouvernement veut intØgrer 
les CPTS dans ce rØseau, en enlevant les 
termes « Professionnelle et Territoriale ». 
Tout intitulØ fait sens : ces CommunautØs 
France SantØ seraient dØconnectØes des 
professionnels qui sont à l�origine de leur 

crØation, à l�Øchelle de leurs territoires d�exercice. D�ores 
et dØjà et avant mŒme que l�initiative soit votØe, des ARS  
proposent dØjà des chŁques de 50 000 euros pour que 
les CPTS entrent dans le rØseau France SantØ. Nous n�y 
sommes pas opposØs, à condition que les CPTS restent 
ce qu�elles sont aujourd�hui, qu�elles puissent y adhØrer de 
façon volontaire, sur la base de cahiers des charges qui ne 
sont pas rØdigØs à l�heure actuelle, et à l�issue d�une nØgo-
ciation conventionnelle avec la CNAM qui prØvoirait une 
majoration des actes comme pour le SAS. 

Pour le prØsident des GØnØralistes-CSMF, le PLFSS 2026 pousse la 
mØdecine libØrale « dans la charrette des condamnØs ».

Nous devons  
rØagir fortement,  
nous unir  
pour manifester 
massivement la colŁre 
des praticiens,  
alerter la population  
sur les consØquences  
en termes d�offre  
de soins et de continuitØ 
des parcours de soins.
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RÔLE ET COMPOSITION
Le Conseil National de l�Ordre des MØdecins a ØtØ officiel-
lement crØØ le 24 septembre 1945. Instance supØrieure de 
l�Ordre des mØdecins, qui comporte Øgalement des conseils 
rØgionaux et dØpartementaux, il est chargØ de garantir la 
qualitØ, la dØontologie et l�organisation de la profession 
mØdicale en France. Il veille au respect de l�Øthique, à la 
compØtence des praticiens et participe à l�Ølaboration 
des rŁgles professionnelles. Le CNOM rassemble et fØdŁre 
l�ensemble des mØdecins, quel que soit leur statut, leur mode 
d�exercice ou leur spØcialitØ. ComposØ de soixante membres, 
Ølus ou dØsignØs, il est structurØ en quatre sections : 
Øthique et dØontologie, exercice professionnel, formation et 
compØtences, et santØ publique. Le CNOM joue Øgalement 
un rôle juridictionnel via la commission nationale d�appel 
et collabore avec les autoritØs sanitaires. Interlocuteur des 
pouvoirs publics, il Ømet des avis sur les textes rŁglementaires 
et dØfend la dØontologie mØdicale dans les dØbats nationaux 
et internationaux.

CINQ MISSIONS SOCLES
Le Conseil National de l�Ordre des MØdecins remplit cinq 
missions essentielles. Il rØdige et actualise le Code de 
dØontologie, inscrit dans le Code de la santØ publique, et 
exerce une fonction disciplinaire en cas de manquement. Il 
s�assure de la compØtence et de la probitØ des mØdecins en 
tenant à jour le tableau des praticiens autorisØs à exercer et 
en gØrant les inscriptions. Conseils pour l�installation, choix 
du statut, assistance juridique, modŁles de contrats, guides 

pratiques, fonds d�entraide pour les situations difficiles� Le 
CNOM aide et accompagne les mØdecins tout au long de 
leur carriŁre. Il contribue à la qualitØ des soins, à leur accŁs et 
au respect des droits des patients, et garantit l�indØpendance 
professionnelle vis-à-vis de l�industrie pharmaceutique et 
biomØdicale. Il dialogue avec les pouvoirs publics, participe 
aux instances nationales, rend des avis sur les projets  
lØgislatifs, et rØalise aussi des enquŒtes sur la dØmographie 
mØdicale, la sØcuritØ des praticiens et la permanence des  
soins.

POUVOIRS ET TRANSPARENCE
Le Conseil National de l�Ordre des MØdecins dispose d�une 
autoritØ rŁglementaire limitØe : il ne lØgifŁre pas, mais il peut 
Øtablir des rŁgles internes ou interprØtatives pour encadrer 
la profession. Ses dØcisions disciplinaires ont une valeur 
juridique et peuvent Œtre contestØes devant le Conseil d�État. 
En cas de dØrive grave ou de menace pour la santØ publique, 
il peut saisir les autoritØs compØtentes. Le CNOM intervient 
Øgalement dans les litiges entre mØdecins ou entre mØdecins 
et patients, en proposant des mØdiations et en donnant des 
avis consultatifs à la justice ou à l�administration. Il exerce 
un pouvoir disciplinaire via une chambre nationale qui 
statue en appel des dØcisions rØgionales et peut prononcer 
des sanctions allant de l�avertissement à la radiation. La 
transparence est Øgalement au c�ur de son fonction-
nement : chaque conseiller ordinal doit dØclarer ses intØrŒts 
lors de son Ølection et actualiser cette dØclaration en cas de 
changement durant son mandat. Un gage de crØdibilitØ et 
d�intØgritØ pour l�institution.

CNOM : le pilier  
de la déontologie  
médicale

LE CHIFFRE-CLÉ

241 255
C�Øtait le nombre de 
mØdecins en activitØ au  
1er janvier 2025, selon 
le dernier Atlas de la 
dØmographie mØdicale. Un 
chiffre en hausse de 1,7 % 
par rapport à 2024.

LE FAIT MARQUANT

PLFSS 2026 : le CNOM monte au crØneau 
Dans un communiquØ publiØ fin octobre, le Conseil National de l�Ordre des MØdecins alerte sur 
les consØquences du PLFSS 2026. Un texte jugØ dangereux pour l�Øquilibre du systŁme de santØ 
qui, derriŁre la logique comptable, relŁgue l�intØrŒt du patient au second plan, rØduit le citoyen à 
une variable budgØtaire, et fragilise la libertØ de prescription, l�indØpendance professionnelle et 
la responsabilitØ clinique des mØdecins. « Les mesures coercitives, imposØes sans concertation, 
rompent le pacte de loyautØ et risquent de provoquer une fracture sanitaire et sociale », prØvient le 
CNOM, qui demande de recentrer le PLFSS sur la continuitØ des soins, de suspendre les sanctions, 
de rØaffirmer la place du mØdecin comme acteur de la RØpublique ou encore de restaurer un 
Øquilibre entre responsabilitØ mØdicale, financement durable et solidaritØ nationale. La santØ, 
rappelle-t-il, n�est pas une dØpense mais un investissement essentiel pour la sociØtØ.

16 � n° 1384

AutoritØ professionnelle de droit public, le Conseil National 
de l�Ordre des MØdecins veille à l�Øthique, à la compØtence et à 
l�indØpendance des praticiens. Il protŁge Øgalement la relation mØdecin-
patient et dØfend la qualitØ des soins.
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UNE AVANCÉE CONVENTIONNELLE
APC, APY� Ces avis ponctuels, qui sont des consultations 
d�expertise de second recours, sont mieux reconnus depuis 
la signature de la nouvelle convention mØdicale. Outre une 
revalorisation tarifaire et un Ølargissement des bØnØ�ciaires, 
le texte introduit deux dØrogations majeures : une factura-
tion possible dans les trois mois suivant une tØlØ-expertise 
nØcessitant une consultation physique et une facturation 
autorisØe pour un patient hospitalisØ sans mØdecin traitant, 
si un avis spØcialisØ est requis hors discipline du service. Pour 
lutter contre l�antibiorØsistance, les infectiologues pourront 
Øgalement facturer un APC pour un avis sur une antibiothØ-
rapie (un seul par sØjour). Le mØdecin consultant transmettra 
ensuite ses conclusions au mØdecin traitant, sans assurer  
de suivi continu, sauf urgence. Ces di�Ørentes Øvolutions 
doivent permettre de �uidi�er le parcours de soins, de 
renforcer la coopØration entre gØnØralistes et spØcialistes, 
mais aussi de sØcuriser la facturation. La convention mØdi-
cale prØvoit, par ailleurs, un travail de fond sur la simpli�ca-
tion et la pertinence des APC.

DES R¨GLES STRICTES
Un avis ponctuel de consultant peut Œtre sollicitØ par un  
mØdecin traitant pour un problŁme diagnostique ou thØra- 
peutique. Il s�agit d�un acte isolØ qui doit aider à poser un  
diagnostic, à Øvaluer un traitement ou à Øclairer un cas  
clinique. La rØponse du consultant doit se faire par courrier et 
Œtre archivØe dans son propre dossier ainsi que dans le dossier 
mØdical partagØ du patient. Cinq conditions sont requises 
pour que cette lettre-clØ, strictement rØservØe aux spØcialistes, 
soit correctement facturØe : une identi�cation du mØdecin  

traitant, un avis circonstanciØ adressØ à ce dernier, une  
absence de suivi habituel par le consultant, un non-cumul  
avec certains actes techniques lors de la mŒme sØance  
(exception faite des cardiologues, des gynØcologues, des pneu-
mologues et des rhumatologues) et un respect du parcours  
de soins coordonnØ. La valorisation des avis ponctuels de 
consultant repose sur la complexitØ de l�analyse, la rØdaction 
d�un avis structurØ et la responsabilitØ engagØe.

TROIS TYPES DE CONTENTIEUX
Les contentieux concernent principalement trois domaines : 
administratif, civil ou ordinal. Un non-respect des rŁgles 
de facturation (absence de mØdecin traitant dØclarØ ou de  
situation administrativement Øquivalente, non-respect 
des dØlais prØvus, cumul d�actes interdit�), une facturation  
abusive pour des patients dØjà suivis ou une non-conformitØ 
au parcours de soins peuvent entraîner des rappels d�hono-
raires, des indus et des sanctions conventionnelles, comme 
des avertissements ou des pØnalitØs. À noter : les caisses 
primaires d�Assurance Maladie semblent ignorer que le 
mØdecin dont l�avis est requis peut rØaliser une consultation 
spØcialisØe de synthŁse (aprŁs avoir demandØ un examen  
complØmentaire) ou faire un examen technique aprŁs un 
APC. Deux possibilitØs pourtant prØvues par la convention. 
En cas d�avis incomplet ou ambigu susceptible d�induire une 
mauvaise interprØtation par le mØdecin requØrant, la respon-
sabilitØ mØdicale du consultant peut Øgalement Œtre engagØe. 
Il est donc recommandØ de respecter les rŁgles en vigueur, 
notamment en matiŁre de facturation et de suivi, pour limiter 
les risques �nanciers, juridiques et dØontologiques.

CONSEILS PRATIQUES
Plusieurs Øtapes sont essentielles pour sØcuriser et optimiser 
la rØalisation et la facturation d�un APC. Avant la consul-
tation, vØri�ez que vous ne suivez pas rØguliŁrement le 
patient et archivez Øventuellement la demande. Pendant la 
consultation, mentionnez le principe de l�avis ponctuel de  
consultant, analysez bien les documents, examinez le  
patient et rØdigez un avis motivØ. AprŁs la consultation, 
�na-lisez votre avis, envoyez-le au mØdecin traitant par 
courrier et intØgrez-le DMP, conservez la preuve d�envoi et 
facturez l�acte. Pour Øviter les litiges, respectez scrupuleuse-
ment les critŁres NGAP, assurez une traçabilitØ complŁte et  
proscrivez tout cumul interdit. Des prØcisions sur les 
conditions d�utilisation des avis ponctuels de consultant 
seront prochainement apportØes via un groupe de travail 
thØmatique prØvu par la convention mØdicale. Si vous avez 
le moindre doute, faîtes-vous conseiller par un expert ou  
par le service juridique de la CSMF.

RevalorisØ et mieux encadrØ, l�avis ponctuel de consultant con�rme son rôle-clØ dans la coor-
dination des soins. Certaines prØcautions doivent toutefois Œtre prises pour Øviter les litiges. 
Recommandations d�usage.

APC : comment éviter les pièges 
du contentieux
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